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Mot de la présidente
par Lucie Tétreault

aire un bilan de vingt
ans d'existence n'est pas une chose
facile. Je fus moi-même surprise de
constater le nombre d'actions entre-
prises et le dynamisme de tous nos
membres. Pour passer à travers ces
vingt ans, il a fallu déployer beau-
coup d'énergie et de talent. Qu'il
s'agisse de prendre position sur un
dossier, de représenter nos membres
lors de colloques ou autres, de ren-
contrer des ministres ou de se posi-
tionner face aux médias, nous réus-
sissons, à chaque fois, à renforcer
notre crédibilité auprès de ces di-
verses instances. Nous pouvons af-
firmer sans crainte que ces démar-
ches nous ont fait grandir ENSEM-
BLE.

Ainsi, on ne saurait passer
sous silence notre lutte de dix ans
sur le dossier de la perception auto-
matique des pen-
sions alimentaires
qui a mené à
l'adoption, en mai
dernier, de la Loi
60 par l'Assem-
blée nationale du
Québec. Nous
pouvons considé-
rer cette nouvelle
loi comme une
grande victoire
collective. Et des
dossiers à défen-
dre pour améliorer la situation
socio-économique des familles mo-
noparentales et recomposées, il y en
a encore beaucoup. Ainsi nous se-

Luttons
pour améliorer
nos conditions

de oie.
Ainsi, nous
réussirons à

véhiculer une image
positive des familles
monoparentales et

recomposées.

rons vigilants et présents lors des
étapes qui mèneront à diverses ré-
formes tant fédérales que provincia-
les qui sont prévues pour l'automne.
Pensez seulement à la réforme de
l'aide sociale, de la fiscalité, de l'aide
juridique ou de l'éducation.

Il y a également beaucoup à
faire pour soutenir nos membres et
les conduire à des conditions d'opé-
ration décentes comme un local per-
manent, par exemple. Nous de-
vrons nous battre contre les diver-
ses coupures que les gouvernements
ont tendance à vouloir imposer aux
organismes communautaires. Nous
devons aider nos associations afin
qu'elles soient reconnues auprès du
ministère de la Santé et des Servi-
ces sociaux, trouver les outils néces-
saires pour faciliter leur autonomie
financière et les soutenir dans leurs

démarches auprès
du ministère de
l'Education dans le
cadre du Pro-
gramme de soutien
à l'éducation popu-
laire autonome. Le
soutien financier
du PSEPA permet-
tra en outre à nos
associations d'offrir
à leurs membres le
programme «Com-
ment se sortir de la

pauvreté», une formation axée sur
la sensibilisation des droits des fem-
mes cheffes de familles monoparen-
tales et diffusée par la Fédération.

C'est une formation qui, en plus de
conscientiser, génère des actions
c'est-à-dire qui fait bouger les gens.

Bougeons donc ENSEMBLE,
parce qu'ensemble, nous sommes
plus forts. Relevons nos manches
et luttons à l'échelle provinciale,
régionale et locale pour améliorer
nos conditions de vie. Ainsi, nous
réussirons à véhiculer une image
positive des familles monoparenta-
les et recomposées tant auprès des
instances gouvernementales que de
la population en général.

C'est quoi
le «R» ?

C..X agit-t-il d'une nou-
velle maladie ? D'un virus ? Pas de
panique ! Ce n'est pas dangereux.
Peut-être l'avez-vous remarqué, il
y a un «R» en plus à notre nom.
Les membres ont en effet recom-
mandé, lors de l'assemblée générale
annuelle de 1994, que la Fédération
élargisse son cadre pour accueillir les
familles recomposées. L'Assemblée
de juin dernier s'est prononcée en
faveur; c'est donc maintenant offi-
ciel. Nous sommes maintenant la
Fédération des associations de fa-
milles monoparentales et recompo-
sées du Québec (FAFMRQ).
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Présentation du dossier
par l'Equipe du Bulletin

::'>: -.-::•£. .../'•a monoparentalité,
une question d'actualité». C'est
sous ce thème qu'un colloque eut
lieu à Montréal en octobre 1986.
Après un peu plus de 10 ans d'exis-
tence, la Fédération des associations
de familles monoparentales jugeait
nécessaire de faire le point sur les
changements familiaux ainsi que sur
le contexte social dans lequels ils pre-
naient place. «La monoparentalité,
c'est une façon de penser, une liste
de «il faut» de tous les instants où
seuls les intéressés s'y retrouvent»,
nous dit-on dans l'introduction des
Actes du colloque. Le thème est
encore une réalité aujourd'hui, pres-
que 10 ans plus tard.

La monoparentalité
au jourd 'hu i c'est un parent,
majoritairement
la femme
(82,9%), et un
ou des enfants
qui vivent en
majeure partie
sous le seuil de la
pauvreté. Elles
adhèrent aux as-
sociations de la
Fédération pour
tenter de s'en sor-
tir car la société,
jusqu'à mainte-
nant, ne leur a
pas donné beaucoup de chances. Et
c'est pourquoi nous existons : pour
lutter ensemble afin d'améliorer la
qualité de vie de ces familles. Des
uttes, il y en a eu beaucoup depuis

20 ans. Il y a aussi eu des victoires
dont, la plus récente, la perception
automatique des pensions alimen-
taires avec retenue à la source. Et il
y a encore beaucoup à faire ne se-
rait-ce qu'au niveau des perceptions
et des préjugés qui sont abondam-
ment véhiculés. Dans ce genre
d'histoire, l'exception dépasse sou-
vent la normalité. Qui n'a pas en-
tendu «Oui, mais moi je connais
quelqu'un qui...» C'est normal fi-
nalement puisqu'il y a également
toujours deux points de vue, oppo-
sés, il va sans dire. Il en résulte deux
vérités véhiculées indépendamment
dans deux milieux et où le seul point
de jonction est les enfants. On com-
prend, dans ces conditions, qu'ils
doivent souvent se demander à quels
saints se vouer.

Nous nous
dirigeons vers
demain avec

confiance même si à
cette date l'avenir

du Québec est encore
incertain. Les besoins

des familles
resteront les mêmes

quoiqu'il arrive.

N o t r e
rôle, qui colle à
notre mission,
est de tenter par
tous les moyens
d'améliorer les
conditions de
vie socio-écono-
miques de ces fa-
milles et de leurs
enfants.

V o u s
pourrez, grâce a

ce Bulletin, connaître et mieux
comprendre les actions menées de-
puis plus de 20 ans ainsi que les
champs d'activités et les priorités
des prochaines années. Nous avons

aussi laissé la parole à quelques-unes
de nos associations afin que vous
puissiez constater la diversité des
orientations que chacune d'entre
elles a choisi de privilégier.

Nous vous offrons aussi une
vision de ce que pourrait être une
association en l'an 2000. Avec tou-
tes les réformes à venir, avec les cou-
pures de plus en plus nombreuses,
Sylvie Lévesque, la nouvelle direc-
trice générale, réfléchit sur la pré-
carité du mouvement communau-
taire. Pour une meilleure compré-
hension du milieu communautaire,
nous avons jugé important de faire
un parallèle entre un organisme
communautaire et bénévole.

Guylaine Sirard, agente de re-
cherche pour le projet «Comment
se sortir de la pauvreté» nous sensi-
bilise sur nos droits sociaux et l'im-
portance d'agir. Elle nous présente
également la démarche liée au pro-
jet, démarche qui constituera sûre-
ment une occasion de renouveau
pour plusieurs de nos associations.
Enfin, nous nous permettons de sui-
vre les dossiers chauds sur lesquels
nous nous pencherons dans les pro-
chains mois.

Nous nous dirigeons vers de-
main avec confiance même si à cette
date l'avenir du Québec est encore
incertain. Les besoins particuliers
des familles monoparentales et re-
composées resteront les mêmes
quoiqu'il arrive.
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Quelques bons coups..,
par Madeleine Bouvier
•̂  jfjSSStttfx^.'

' 1 n'y a pas à douter, le défi
le plus difficile que j'ai eu à surmon-
ter, fut de choisir parmi la multitude
de bons coups, lesquels j'allais vous
présenter.

Même si j'ai choisi de privilé-
gier ceux qui sont porteurs de chan-
gements sociaux, je ne peux passer
sous silence l'idée même d'un regrou-
pement de familles monoparentales
puisque le regroupement est le maî-
tre d'oeuvre des changements. Les
diverses recherches entreprises au fil
des ans nous ont permis de bien cer-
ner les problèmes et les besoins des
familles monoparentales et d'agir pour
les combler.

Les bons coups qui méritent
d'être soulignés sont surtout ceux qui
ont amené des modifications aux lois.
Il est bien évident que la Fédération
n'a pas menée seule ces luttes. Elle a
dû compter sur la solidarité et tra-
vailler en concerta-
tion avec plusieurs
organismes pour ar-
river à ses fins.
Ainsi , en 1981,
l'Assemblée natio-
nale adopte la loi
favorisant la per-
ception des pen-
sions alimentaires.
Mieux connue sous
le nom de loi du
percepteur, elle re-
présente un effort concret pour faire
respecter les jugements de divorce re-
lativement au recouvrement et au ver-

sement des pensions alimentaires.
Cette loi a marqué le début d'une lon-
gue saga qui a finalement mené à
l'adoption de la Loi 60 touchant la
perception automatique des pensions
alimentaires avec retenue à la source,
loi qui sera effective en avril 1996. Les
pensions alimentaires ont occupé et
occupent encore aujourd'hui beaucoup
de place au sein de la FAFMRQ. Mais
la réalité des femmes et des enfants
déborde largement le seul problème
de la pension alimentaire.

Une autre loi très importante,
sur laquelle nous avons travaillé en
concertation avec d'autres groupes, est
celle favorisant l'égalité économique
des époux (1985). Cette loi est plus
qu'importante puisqu'implicitement,
elle reconnaît officiellement la parti-
cipation de la personne au foyer,
majoritairement la femme, et qu'expli-
citement, elle oblige au partage à parts
égales des biens acquis pendant le ma-

riage. La loi du
patrimoine fa-
milial fut une
grande victoire
pour la femme
puisqu'elle a mis
un terme aux
inégalités, aux
i n j u s t i c e s
même, qui sur-
venaient lors de
la dissolution du
couple.

Les mentalités
ne se changent pas

facilement et
il faut souvent beau-

coup d'années,
d'encre et de sueurs

avant que les
changements ne

soient perceptibles.

La Fédération s'est aussi battue
pour la mise en place de programmes

sociaux adaptés aux réalités de ses fa-
milles monoparentales. Nous nous
devons donc de souligner le pro-
gramme APPORT même si nous en
contestons certains aspects. Ce pro-
gramme, qui gagnerait à être amélioré
de beaucoup car il ne répond pas tout
à fait aux besoins, s'adresse aux tra-
vailleurs et travailleuses qui ont des
enfants à charge. Il se traduit par une
aide financière et vise à augmenter le
revenu disponible des parents à faibles
revenus. Il devient ainsi un support
au revenu familial auquel s'ajoute, s'il
y a lieu, le remboursement d'environ
55% des frais de garde admissibles et
une allocation-logement.

En dehors de ces faits, la Fédé-
ration a toujours eu à coeur que ses
associations et les personnes qui les
composent soient aptes à se défendre
elles-mêmes. Pour toutes ces person-
nes, la FAFMRQ est un lieu d'appren-
tissage et de formation menant à des
découvertes et à des débouchés impor-
tants. Être un agent de changement
social n'est pas une mince tâche. Les
mentalités ne se changent pas facile-
ment et il faut souvent beaucoup d'an-
nées, d'encre et de sueurs avant que
les changements ne soient percepti-
bles.

La Fédération a donc encore
beaucoup de pain sur la planche, sur-
tout dans un contexte où les gouver-
nements se désengagent de leur res-
ponsabilité sociale pour la reléguer de
plus en plus au mouvement commu-
nautaire.
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La restructuration, un bel accouchement...
par Claudette Mainguy
•̂  .•>*:•:.:.:.:..:.• O «/

1 en a coulé de l'eau sous
les ponts depuis que l'idée d'un re-
groupement provincial d'associa-
tions de familles monoparentales
a été lancée en octobre 1973 lors
d'un teach-in sur la famille, à
l'Université de Sherbrooke, dans le
cadre de la Semaine nationale de
la famille. C'est en septembre
1974 que le regroupement prit
vraiment forme sous le nom de
Carrefour des associations de fa-
milles monoparentales et que le
siège social fut déménagé à Mon-
tréal. En 1982, le Carrefour
change de nom pour celui de Fé-
dération des associations de fa-
milles monoparentales du Québec,
nom qui évoque mieux sa structure
provinciale et son rôle de représen-
tant.

des problèmes et apporter des so-
lutions.

élaborer les bases du projet d'ave-
nir de la Fédération. Des recom-

En 1993,
la Fédération vit
une crise ma-
jeure, la troi-
sième en 10 ans.
En effet, parmi
ses 40 associa-
tions, environ
dix éprouvent de
sérieuses diffi-
cultés financières
et cinq autres ont
manifesté le dé-
sir de se désaffi-
lier. Face à cette
situation, la Fé-
dération décide
de faire appel à des intervenants de
'extérieur pour identifier la source

Il est clair
qu'un sérieux
coup de barre

s'imposait. (...)
Ces changements

répondent aux
désirs exprimés
par les membres

et visent le
développement de la

Fédération.

La princi-
pale faiblesse
identifiée, et
d'où découlent
d'autres problè-
mes, concerne le
fonctionnement
interne. L'ancien
organigramme
parle de lui-
même. Nul be-
soin d'être
«ferré» en struc-
ture organisa-
tionnelle pour
comprendre la
complexité de la
structure. Plus une structure est
complexe et plus elle s'éloigne de

sa base. La lour-
deur agit
comme un filtre
empêchant la
diffusion de
l'information à
la base. Il est
clair qu'un sé-
rieux coup de
barre s'impose
et que le point
de départ est la
structure elle-
même.

Ancien o rgan ig ramme

Lors d'un
C o n g r è s

d'orientation, tenu en janvier
1994, les membres sont invités à

mandations précises allaient per-
mettre de simplifier la structure
provinciale. L'agente de liaison,
engagée en octobre 1993 a pour
premier mandat de visiter et de re-
cueillir le pouls de toutes nos as-
sociations et de nos comités régio-
naux, au nombre de sept. Un co-
mité de restructuration est égale-
ment mis sur pied pour passer au
peigne fin les règlements généraux
et apporter les corrections néces-
saires afin d'obtenir les résultats es-
comptés.

Le nouvel organigramme re-
présente l'aboutissement de plu-
sieurs mois de travail intense et
d'une très vaste consultation auprès
de toutes nos associations mem-
bres. En effet, pas moins de trois
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versions des règlements généraux
ont été adressées aux associations
avant que les changements ne soient

entérinés par les membres regrou-
pés en assemblée générale le 17 juin
dernier. La nouvelle structure est

non seulement
plus simple, mais
elle se rapproche
de la base puis-
qu'un palier d'in-
tervention a été
retiré. La nou-
velle structure
prévoit égale-
ment une redéfi-
nition des ré-
gions afin qu'el-
les soient confor-
mes aux régions
administratives
du Québec.
Ainsi, nous pou-

vons estimer que le nombre de ré-
gions passera de sept à onze. Cha-
que région nommera un représen-
tant qui siégera d'office au Conseil
d'administration. Les principaux
changements apportés aux règle-
ments généraux touchent non seu-
lement la structure mais aussi, le
membership. Ces changements ré-
pondent aux désirs exprimés par les
membres et visent le développe-
ment de la Fédération. L'élargisse-
ment du membership permet d'ac-
cueillir des asssociations et des re-
groupements qui étaient auparavant
exclus. Il permettra, également, de
maintenir le dynamisme et aug-
mentera la représentativité des fa-
milles monoparentales et recompo-
sées. L'avenir se présente bien.

Mme Blackburn nous écrit

Je compte sur
la Fédération

pour m'appuyer
dans mes efforts
visant à assurer

à toutes les femmes
du Québec l'égalité

sociale et économique
qui leur revient de

plein droit.
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Portraits associatifs
par Nicole Goulet. Claude Halle. Danielle Lauzier et Marleine Dallaire
» .• .•.••""': >.

,,^' avenir de la

FAFMRQ passe nécessairement par ses

associations. Alors quoi de mieux que

de leur laisser la parole pour bien cerner

leurs préoccupations et leurs champs d'ac-

tions. Nous avons donné la parole à

trois d'entre elles, assez éloignées géogra-

phiquement parlant, et à la région du

Lac St-Jeanpour bien illustrer leurs si-

militudes et leurs différences.

QUÉBEC
Vers un nouvel horizon
par Nicole Goulet

C'est le 23 juin 1987 à Ste-
Foy que le projet de mettre sur pied
une association
de personnes en
situation de
rupture devient
réalité sous le
nom de Hori-
zon familles
monoparenta-
les de Ste-Ur-
sule. L'associa-
tion composée
principalement
de familles mo-
noparentales se
développe tel
un groupe d'en-
traide, invitant
à de nouveaux
comportements personnels, cultu-
rels et sociaux. Pour ce faire, des
rencontres animées par des person-
nes ressources sont organisées pour
les membres. L'organisme fonc-
tionne grâce au travail de ses mem-

La FAFMRQ est pour
l'association un lieu

de ressourcement
privilégié, le lien

d'accréditation avec
son principal bailleur
de fonds et le leader

incontesté de
la défense des droits

et intérêts
des familles

monoparentales.

bres bénévoles, avec l'appui de par-
tenaires communautaires, et se fi-
nance à même les subventions gou-
vernementales et autres dons. La
FAFMRQ est pour l'association un
lieu de ressourcement privilégié, le
lien d'accréditation avec son prin-
cipal bailleur de fonds et le leader
incontesté de la défense des droits
et intérêts des familles monoparen-
tales. Depuis deux ans, l'Horizon
familles monoparentales de Ste-Ur-
sule connaît un nouvel essor. Le
personnel bénévole de son conseil
d'administration s'est complète-
ment renouvelé, le membership a
presque doublé et les familles re-

composées se sont
jointes au groupe-
ment de familles
monoparentales.

Avec près
de 100 membres,
l 'Horizon reste
toujours dépen-
dante du travail
de ses bénévoles
compromettant
ainsi la stabilité
de l'organisme.
Le bénévolat a des
exigences et aussi
des limites. Qu'il
vienne à faire dé-

faut et c'est l'existence de l'associa-
tion qui est en jeu. Les subventions
gouvernementales n'ont pas suivi la
croissance de l'organisme et freine
son développement. Le sous-finan-
cement ne permet pas la mise sur

pied d'une base permanente même
si les ressources sont disponibles
pour actualiser un tel projet. L'Ho-
rizon a démontré le bien fondé de
sa raison d'être. Sa crédibilité re-
pose sur l'expression des forces vi-
ves du milieu, sur sa capacité de se
renouveler et de s'adapter aux chan-
gements sociaux comme le témoi-
gne cette belle complicité qui se
dessine entre les familles monopa-
rentales et recomposées. Le finan-
cement adéquat est le gage d'un
avenir prometteur. Il signifie la
mise sur pied d'une base stable et
permanente capable de bonifier le
travail de ses membres bénévoles,
de rendre accessible les services
existants et est propice à la réalisa-
tion de projets collectifs. Il appar-
tient à l'Horizon de faire ses repré-
sentations auprès des décideurs et
bailleurs de fonds régionaux pour
se faire reconnaître comme orga-
nisme communautaire et recevoir
son dû des subventions. Revendi-
quer ce dont on a droit, c'est aussi
participer à l'exercice de la démo-
cratie.

OUTAOUAIS
Une quête de qualité
par Claude Halle

L'Association de familles
monoparentales de l'Outaouais
est un organisme qui vient en aide
aux familles qui vivent une sépara-
tion, une rupture, un divorce et une
recomposition familiale. L'Associa-
tion est là pour aider les parents à
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passer à travers ces bouleversements.
Elle a aussi le mandat d'éduquer les
membres via des conférences, des
ateliers et mêmes des activités pour
renforcer leur confiance en leurs
compétences parentales. Tout
comme la FAFMRQ, l'Association
recherche l'amélioration de la situa-
tion économique, sociale et psycho-
logique de ses membres afin qu'ils
se prennent en main d'une manière
durable et qu'ils améliorent leur
qualité de vie.

Comme beaucoup d'autres
organismes communautaires, l'As-
sociation de familles monoparenta-
les de l'Outaouais se bat continuel-
lement pour trouver le financement
nécessaire au maintien de ses acti-
vités. D'ailleurs, un groupe, mis
sur pied pour s'occuper d'une cui-
sine collective, a dû abandonner en
cours de route faute de fonds et ce
n'est pas faute
d'avoir essayé.
Grâce à des sub-
ventions gouver-
nementales et à
des partenaires
extérieurs, cer-
tains projets im-
portants ont tout
de même vu le
jour dont le pro-
gramme Pa-
rents-autono-
mes, qui vise
l'intégration de
nos membres au
marché du tra-
vail, le Pro-
gramme de surveillance parentale
qui est un service d'accompagne-
ment lors des visites parent-enfant
à la suite d'un jugement. Nous ten-

tons de créer des programmes sus-
ceptibles d'aider nos membres à at-
teindre un équilibre autant dans
leur vie personnelle que dans leur
cheminement professionnel et ce,
afin de prévenir, chez les chefs de
familles et leurs enfants, les problè-
mes pouvant découler d'un niveau
de vie précaire. Bref, nous avons
toujours pour objectif d'offrir des
services de qualité à nos membres.

SHERBROOKE
Le début de la solution
par Danielle Lauzier

Le Réseau d'appui aux fa-
milles monoparentales de l'Estrie
(RAME) est un organisme d'éduca-
tion populaire qui vise l'améliora-
tion des conditions de vie des fa-
milles monoparentales de l'Estrie.
Le RAME est, pour les familles mo-
noparentales, un lieu où elles peu-

vent recevoir de
l'aide, le support
et l'entraide dont
elles ont besoin.
De plus, c'est un
lieu d'échange
sur leur vécu et

Comme beaucoup
d'autres organismes

communautaires,
l'Association
de familles

monoparentales de
l'Outaouais

se bat continuellement
pour trouver le

financement
nécessaire au maintien

de ses activités.

sur les différents
problèmes inhé-
rents à leur situa-
tion.

La mono-
parentalité n'est
plus une situa-
tion marginale.
En Estrie, on
comptée 175 fa-

milles monoparentales dont 84%
sont dirigées par des femmes. Il y a
8915 enfants qui vivent dans ces fa-
milles dont 5665, soit 63,5%, sont

identifiés par Statistique Canada
comme vivant sous le seuil de la pau-
vreté. Au RAME, présentement,
nous avons 130 membres actifs.

Le RAME offre des services de
halte-garderie à prix modique tant
sur semaine que la fin de semaine,
des ateliers sur la relation parent-en-
fant, des ateliers pour les enfants sur
les étapes après la séparation, des
conférences et différentes activités
familiales tout au long de l'année.

Le RAME a développé un par-
tenariat avec les différents centres et
organismes en plus de participer à
diverses tables régionales de la ré-
gion dont la Table de concertation
des femmes, de la famille et du Cen-
tre travail Québec. Tout cela pour
améliorer la qualité du service de la
halte-garderie, pour sensibiliser tous
ces gens aux besoins des familles mo-
noparentales et pour aller chercher
de l'information et de l'expertise.

Comme beaucoup d'organis-
mes communautaires, le RAME
éprouve des difficultés financières.
Mais, malgré ces difficultés, le
RAME continue à viser l'améliora-
tion de la qualité de ses services.
Toujours à la recherche de nouvelles
façons pour atteindre ses objectifs,
le conseil d 'administration du
RAME et l'équipe de travail se don-
nent la main pour garder la struc-
ture établie toujours dans l'espoir
d'une plus grande efficacité des ser-
vices. Le RAME souhaite rejoindre
de plus en plus de familles monopa-
rentales dans le besoin et ainsi amé-
liorer les conditions de vie d'un plus
grand nombre de ces familles, ce qui
ne peut que profiter à la société.
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LAC-SAINT-JEAN
Le trait d'union
par Marleine Dallaire

Le comité régional est le pont
entre la FAFMRQ et ses associa-
tions. Il est le trait d'union. Il est
la voix des associations et de ses
membres. La Fédération est un re-
groupement d'associations. Les as-
sociations ont des activités et des
problèmes qui leur sont propres. Le
comité régional est l'endroit où l'on
dépasse l'association pour penser
région et problèmes régionaux. Le
comité régional n'est pas une ins-
tance décisionnelle mais bien un
lieu d'échange et de concertation
sur toutes les questions soulevées
par la monoparentalité. C'est aussi
un lieu de rassemblement pour des
événements régionaux et même na-
tionaux comme la Marche des fem-
mes, par exemple. C'est un lieu de
solidarité, c'est-à-dire un tremplin
pour des actions où il est nécessaire
d'agir en groupe. Dans la nouvelle
structure, chaque comité régional
a un représentant nommé qui siège
sur le conseil d'administration de
la FAFMRQ. Il peut ainsi trans-
mettre les préoccupations de sa ré-

gion sur divers dossiers et faire en-
tendre la voix de ses membres.

À ti tre
d'exemple, le
comité régional
Lac Saint-Jean
rejoint quatre
associations lo-
cales situées res-
pectivement à
Dolbeau, Aima,
Chibougamau
et à St-Félicien.
Au Lac Saint-
Jean, la distance
a beaucoup
d ' impor tance
puisque ces asso-
ciations sont
toutes assez éloi-
gnées les unes des autres. Donc,
par sa diversité géographique, le co-
mité régional représente bien la
problématique de la région du Lac
Saint-Jean.

Il se réunit quatre fois par an-
née pour discuter des problèmes
rencontrés par chacune des associa-
tions membres et pour trouver en-
semble des solutions. Le comité

Le comité régional
(...) est un lieu
d'échange et

de concertation sur
toutes les questions

soulevées par la
monoparentalité.

Il peut transmettre
les préoccupations

de sa région et
faire entendre

la voix de
ses membres.

s'assure que les thèmes priorisés
lors de l'assemblée générale an-

nuelle de la
FAFMRQ soient
respectés.

C e t t e
orientation com-
mune vise à
amener un plus
grand nombre
de personnes à
participer à ces
réunions pour
réfléchir ensem-
ble sur des pro-
blèmes com-
muns. En effet,
même si deux
délégués de cha-
cune des associa-

tions de la région siègent d'office
sur le comité, il nous apparaît im-
portant d'encourager le plus grand
nombre possible de personnes per-
mettant ainsi d'assurer une relève
solide et bien informée.
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Portrait d'une association en l'an 2000
par Lorraine Des jardins
•̂  _-_.vWWSv.v*.v' **

f f

ini le temps où l'image
qu'on se faisait de l'an 2000 impli-
quait des édifices de verre, des voi-
tures aéro-propulsées et des condi-
tions de vie idéales pour tout le
monde. L'an 2000, c'est presque
demain matin; c'est, en fait, dans
moins de cinq ans d'ici.

Dans le cadre d'un bulletin
portant sur l'avenir de la FAFMRQ,
il était inévitable d'aller voir du côté
de nos associations et de tâter le pouls
de ceux et celles qui travaillent sur
le terrain. Henri Thibodeau, coor-
donnateur de l'Association des fa-
milles monoparentales et recompo-
sées de Montcalm (FMRM), a con-
senti à nous livrer sa vision de l'ave-
nir. Monsieur Thibodeau est profon-
dément conscient des enjeux aux-
quels les organismes familiaux, dont
la FMRM, auront à faire face dans
les années qui viennent . Henri
Thibodeau est de la race de ceux
qu'on appelle les «porteurs de pro-
jets» et c'est à bout de bras qu'il lutte
pour la survie de la FMRM et des
autres organismes familiaux de sa ré-
gion.

En effet, à la lumière de cette
réalité, du type d'interventions pra-
tiquées et du genre de clientèles ren-
contrées, nous croyons qu'une vision
plus juste de l'avenir pourrait émer-
ger.

Or, on sait que la vie d'un or-
ganisme à but non lucratif est loin
d'être facile de nos jours ! Même si

certains secteurs d'intervention sont
plus favorisés que d'autres, il n'en
demeure pas moins que les organis-
mes doivent lutter sans cesse pour
conserver leurs acquis. Les organis-
mes familiaux,
quant à eux, com-
posent quotidien-
nement avec un
manque de res-
sources financiè-
res en plus de con-
tinuer inlassable-
ment leur démar-
che de sensibilisa-
tion auprès des di-
vers paliers de
gouvernement .
Malgré l'impor-
tance maintes fois
soulignée de la famille comme étant
le lieu premier d'apprentissage et de
socialisation, malgré des tonnes de
documents et d'études issus de l'An-
née internationale de la famille sur
l'importance de se doter, en tant que
société, d'une politique familiale
claire et intelligente, il n'existe tou-
jours pas de secteur «famille» au mi-
nistère de la Santé et des Services so-
ciaux (MSSS).

En offrant des services d'ac-
cueil et de références, de l'écoute té-
léphonique, de la relation d'aide, des
programmes d'éducation populaire
autonome, de la formation et inté-
gration à l'emploi, en participant au
développement local et à des actions
collectives de défense de droits, les
associations contribuent largement à

Fini le temps
où l'image qu'on

se faisait de l'an 2000
impliquait des édifices

de verre et des
conditions de oie
idéales pour tout

le monde. L'an 2000,
c'est presque

demain matin.

base, que certai-
nes n'ont même
pas un local per-
manent? «Mal-
gré nos 10 an-
nées d'existence
et la diversité de
nos services,
nous n'avons
toujours pas
droit à un finan-
cement de
base», ajoute
M o n s i e u r
Thibodeau.

Toujours, selon Monsieur
Thibodeau, une partie des difficul-
tés de reconnaissance des organismes
est directement imputable à la con-
currence que les divers secteurs de
services se font entre eux.

«Dans la seule région de
Lanaudière, il existe actuellement
225 organismes communautaires à
vocations diverses» précise-t-il.
Dans un contexte économique qui
implique que la tarte du financement
accordée à chacun doit être partagée
en des parts de plus en plus nom-
breuses et de moins en moins géné-
reuses (le nombre d'organismes fa-
miliaux ayant augmenté depuis 1993
et les argents disponibles ayant di-
minué), il est regrettable, bien qu<

améliorer la qualité de vie des fa-
milles monoparentales et recompo-
sées. Comment se fait-il alors que la
plupart des associations n'ont tou-
jours pas droit à un financement de
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normal, de voir les organismes se ré-
clamer d'une plus grande importance
que leurs voisins et se disputer cer-
tains secteurs d'interventions. Or,
on sait que les cri-
tères de sélection
pour l'octroi de
subventions sont
de plus en plus
pointus. Pour
qu'un projet soit
accepté, il n'est
plus simplement
nécessaire pour ses
promoteurs d'en
démontrer la né-
cessité réelle ou la
faisabilité. Les
porteurs de pro-
jets doivent doré-
navant, notamment auprès du Con-
seil régional de développement
(CDR), fournir des preuves non seu-
lement de viabilité mais aussi de ren-
tabilité. Cul-de-sac administratif,
s'il en est un, puisque bon nombre
d'organismes sont présentement dans
l'impossibilité de s'assurer une via-
bilité réelle et de répondre aux cri-
tères demandés par le CRD.

Si le défi est d'acquérir une
meilleure crédibilité auprès des
bailleurs de fonds, il est important
pour les associations de tenir une
comptabilité solide et un fonction-
nement adéquat. Selon Monsieur
Thibodeau, le temps où l'on pou-
vait se contenter de planifier et de
substituer à la petite semaine est une
époque bel et bien révolue. Le
temps, également, où l'on pouvait
se permettre de s'occuper de sa pe-
tite affaire sans souci de concerta-
tion entre les organismes, ne s'ap-
plique plus aux nouvelles structu-

res sociales actuelles.

Le défi actuel pour les associa-
tions sera essentiellement de conti-

Le temps où l'on
pouvait se permettre

de s'occuper de
sa petite affaire
sans souci de

concertation entre
les organismes,
ne s'applique

plus aux nouvelles
structures

sociales actuelles.

nuer à offrir la
même qualité de
services aux fa-
milles d'ici les
cinq prochaines
années, tout en
travaillant à con-
solider les struc-
tures de fonc-
tionnement de
l ' assoc ia t ion .
Malheureuse-
ment, de telles
modifications en
profondeur re-
quièrent des res-

sources financières et humaines im-
portantes et un déploiement d'éner-
gie considérable. Reste à savoir si
l'effort à fournir est dans la limite de
ce qui est humainement possible...

Henri Thibodeau a beau par-
ler de la FMRM et des familles qui
en sont membres avec des éclairs
d'enthousiasme dans les yeux, il n'en
reste pas moins que la tâche qui at-

v

tend les associations est énorme. A
tout moment, il leur faudra, et il leur
faut déjà, rajuster leur tir et rééva-
luer les stratégies de développement.

«Dans la région de Lanaudière,
une solution possible pourrait être
la mise en commun des ressources de
plusieurs organismes sous un même
toit», pense Henri Thibodeau. Il a
même fait faire une étude de faisabi-
lité pour la construction d'un centre
communautaire multiservices pou-
vant accueillir plusieurs organismes.
Le dossier traîne présentement sur les

bureaux des représentants munici-
paux de Ville des Laurentides et de
la Ville de St-Lin.

Pour le coordonnateur de la
FMRM, les besoins des familles mo-
noparentales seront passablement les
mêmes en l'an 2000. Par contre, ce
sont les mentalités qui, selon lui, se-
ront appelées à évoluer. Mentalités
des individus, qui tentant la
recomposition familiale, devront se
rendre compte que les modèles tra-
ditionnels sont désuets et mentalité
des gouvernements en ce qui a trait
à leur façon d'identifier les priorités
et les besoins réels.

Les CLSC devaient, à l'origine,
dispenser des services tant médicaux
que communautaires à leur clientèle
locale. Avec le virage ambulatoire,
ils se retrouveront complètement dé-
bordés par le suivi médical et ne
pourront plus répondre à l'aspect
prévention. Le besoin de dispenser
des services à la population par le
biais d'autres sources est donc réel.
Des organismes, comme les associa-
tions de familles monoparentales, ont
indéniablement leur raison d'être
puisqu'ils font leurs interventions sur
le terrain et sont à la portée des gens.
De plus, ils présentent l'avantage de
ne pas avoir de listes d'attente et
d'avoir une approche plus humaine
et personnalisée. Seulement, il ne
faudrait pas que les gouvernements
comptent sur les organismes com-
munautaires sans leur accorder le
support financier auquel ils sont en
droit de s 'attendre et qui,
minimalement, leur assureraient un
financement de base afin qu'ils puis-
sent mettre sur pied une structure
permanente.
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Vers où on s'en va...
par Claudette Mainguy

lusieurs jugent que la
Fédération est piégée dans la dy-
namique suivante «Famille mono-
parentale = situation problème».
Personne ne peut nier que le pro-
blème majeur auquel ont à faire
face les familles monoparentales est
la pauvreté. Les statistiques sont
assez éloquentes à ce sujet (60,6%
des familles dirigées par une
femme vivent sous le seuil de la
pauvreté). Sauf que la pauvreté fi-
nancière n'est pas synonyme de
pauvreté intellectuelle ou morale.
Nos gens ont des forces inouïes et
une volonté de s'en sortir peu com-
mune. Comme Fédération et
comme société, nous devons leur
donner les outils nécessaires pour
qu'ils puissent se réaliser. C'est
toujours ce que nous visons lors-
que nous élaborons des stratégies
d'action. Ainsi, le plan d'action
triennal (95-97)
s'articule autour
de cinq grands
thèmes : le finan-
cement, la forma-
tion, les dossiers
politiques, la pro-
motion et le déve-
loppement.

L'obtention
d'un financement
de base pour nos
associations cons-
titue, il va sans
dire, notre plus
grande préoccupation. Quand on
pense que plusieurs d'entre elles

n'ont pas de local permanent et
qu'elles opèrent, pour la plupart, sur
une base bénévole, on comprend
l'urgence de con-
tinuer les actions
en ce sens. Paral-
lèlement à cette
importante acti-
vité, la Fédération
compte dévelop-
per des moyens et
des outils pour fa-
ciliter l'autono-
mie financière de
ses associations
tant par l'expéri-
mentation locale
de projets nova-
teurs en matière
d'autofinancement que par un plan
national de financement. Pour ce
faire, nous cognerons à toutes les
portes, autant auprès des gouverne-

m e n t s
qu'auprès des
entreprises pri-
vées, des con-
grégations et
autres, tant et
aussi long-
temps que
nous n'aurons
pas obtenu le
f inancemen t
requis pour
mener à bien
tous nos pro-
jets.

Le projet
«Comment se sortir

de la pauvreté»
vient d'être rodé dans

trois régions du
Québec et les
résultats, nous

devons le dire en
toute humilité,
sont étonnants.

L'obtention d'un
financement de
base pour nos

associations constitue,
il va sans dire,

notre plus grande
préoccupation. Quand

on pense que
plusieurs d'entre elles

n'ont pas de local
permanent...

Parmi les projets qui nous
tiennent à coeur, nous retrouvons les

formations. C'est toujours avec
beaucoup d'enthousiasme et de
fierté que la Fédération, souvent en

partenariat avec
d'autres orga-
nismes, conçoit,
implante et éva-
lue des outils de
f o r m a t i o n .
Ainsi, deux
outils majeurs
sont prêts à être
diffusés. Il
s'agit de «La
médiation com-
munautaire fa-
miliale au ser-
vice des familles
recomposées»,

sujet que nous avons développé
dans le dernier Bulletin de liaison,
et «Comment se sortir de la pau-
vreté» qui vient d'être rodé simul-
tanément dans trois régions du
Québec et où les résultats, nous
devons le dire en toute humilité,
sont étonnants. Ce projet mobi-
lisateur, très près du vécu et des
réalités des familles monoparen-
tales, suscite des actions surpre-
nantes. Il sera lancé officiellement
lors d'une conférence de presse en
même temps qu'un vidéo traitant
de la pauvreté des femmes et des
enfants. En plus de ces outils,
nous prévoyons organiser des con-
férences et un colloque sur les thè-
mes qui nous tiennent à coeur tout
en continuant d'informer nos
membres sur tous les dossiers
«chauds».
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Pour améliorer la situation
de nos familles monoparentales et
recomposées, nous allons continuer
nos actions sur l'union de fait,
l'équité homme-femme, la garde
des enfants, la médiation familiale
et sur les divers dossiers politiques
actuels et futurs. Que ce soit sur
le suivi de la loi 60 sur la percep-
tion automatique des pensions ali-
mentaires, la défiscalisation et la
fixation des pensions alimentaires,
la réforme de l'aide juridique ou
de la sécurité du revenu, les états
généraux de l'éducation ou autre,
nous serons présents et actifs. En
plus, nous continuerons à siéger sur
différentes Tables, à participer à des
colloques, symposiums ou congrès
traitant de problèmes qui touchent
nos familles.

Nous vous permettrons de
suivre l'évolution des divers dos-
siers par le biais de nos Bulletins
de liaison et du journal associatif
l'Entre-Nous, deux outils de pro-

motion et d'information. Le Bul-
letin de liaison a pris un nouveau
visage et a élargi
son réseau de dis-
tr ibution l'an
dernier. Pour les
prochaines an-
nées, nous visons
son autofinance-
ment par les
abonnements et
l'achat de publi-
cité. Toujours,
dans le domaine
de la promotion,
nous comptons
profiter du chan-
gement de nom
pour lancer une
campagne de visibilité et de sensi-
bilisation dans les médias afin de
véhiculer une image plus objective
des familles monoparentales et re-
composées (sans toutefois tomber
dans un positivisme outrancier).

Dans une optique de déve-
loppement,
nous avons
ouvert le
membership
afin d'ac-
cueillir tous
ceux qui sont
s y m p a t h i -
ques aux cau-
ses que nous
défendons. À
l'intérieur de
notre réseau,
nous pré-
voyons non
s e u l e m e n t
soutenir les

(...) nous allons
continuer nos

actions sur
l'union de fait,

l'équité homme-
femme, la garde

des enfants,
la médiation familiale

et sur les dossiers
politiques

actuels et futurs.

initiatives de halte-garderie mais
toute autre activité qui viserait à

améliorer la
qualité de vie
de nos mem-
bres en leur
laissant un ré-
pit bien mérité.
Ainsi, nous tra-
vaillons à facili-
ter l'accès aux
bases de plein
air sous forme
de camps-répit-
parental. Jus-
qu'à mainte-
nant, nous
avons pu offrir
un camp an-

nuel, mais nous visons un mini-
mum de quatre camps par année,
chacun sur un thème différent.
Tranquillement, nous voulons lais-
ser une plus grande place aux en-
fants et les camps représentent un
excellent moyen de les rejoindre et
de connaître leurs préoccupations.
Il est également prévu de traduire
nos outils de formation et de pro-
motion afin d'en faire profiter le
public non francophone.

Nous vous avons dressé un
tableau très succinct des actions
qui seront entreprises au cours des
trois prochaines années. Le dyna-
misme de l'équipe en place conju-
gué à la volonté de s'en sortir de
nos membres, nous permettra de
passer à travers de cet audacieux
programme. Si vous avez d'autres
idées ou suggestions, n'hésitez pas
à nous en faire part. L'ouvrage ne
nous a jamais fait peur.

Les membres du conseil d'administration pour 1995-1996 (sur
la photo, de gauche à droite): Ginette Trempe, El te Meikle,
Francine Malenfant, Lucie Tétreault, Patrick Gendron, Ni-
cole Goulet, Maria-Marcelle Therrien etjacynthe Lavoie.
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La Fédération; un géant aux pieds d'argile?
par Sylvie Lévesque

i,.J

.x'a Fédération existe de-
puis plus de vingt ans. Elle compte
plusieurs réalisations à son actif, est
considérée comme une interlocu-
trice privilégiée
dans divers mi-
lieux et figure à
titre d'experte
pour de nom-
breux dossiers.
En vingt ans, la
Fédération s'est
taillée une place
enviable en ter-
mes de représen-
tativité et d'in-
fluence e ce qui
concerne la pro-
motion des inté-
rêts des familles monoparentales.
Mais malgré ces réalisations, la Fé-
dération est-elle un géant aux pieds
d'argile? Malheureusement quand
nous nous devons de constater que
la quasi-totalité du financement de
la Fédération dépend de subventions
non-récurrentes, de programmes
sans cesse remis en question, de ré-
ductions de budgets... eh bien oui,
la Fédération a des pieds d'argile.
C'est ce qui nous fait dire, même
après 20 ans, que l'action de la Fé-
dération est essentielle mais son ave-
nir incertain!

Cette situation financière pré-
caire, qui figure dans un contexte
plus large de restrictions budgétai-
res des gouvernements provincial et
fédéral, laisse prévoir un avenir som-
bre non seulement pour la Fédéra-

tion et ses organismes membres
mais pour l'ensemble du mouve-
ment communautaire.

Dans un
tel contexte de
réductions des
coûts, l'objectif
visé par les orga-
n i s m e s
subventionnai res
est d'améliorer
«l'efficience et
l'efficacité des
interventions»
de mieux cibler
les «clientèles».
Cette approche
se concrétise par

l'ajustement de certains critères,
l'attribution de subventions pour
des projets précis, l'obligation de
s'inscrire dans un plan régional d'or-
ganisation de services (PROS), de
figurer comme partenaire d'une
concertation avec des institutions ou
établissements
gouvernemen-
taux et impli-
quent ni plus ni
moins une récu-
pération de l'ac-
tion communau-
taire autonome.

Comme le
mentionnait le
Regroupement
des organismes communautaires
jeunesse (ROCJMM) en 1990 «pour
l'État, l'action communautaire pro-

Assisterons-nous,
dans les années

à venir, à la survie
des seuls

organismes
dont l'action

s'inscrit dans les
orientations

fixées par les divers
ministères?

duite par les organismes à but non
lucratif est davantage perçue comme
un moyen économique et disponi-
ble; donc rentable pour améliorer la
production de la réduction des pro-
blèmes sociaux et de santé».

Assisterons-nous, dans les
années à venir, à la survie des seuls
organismes dont l'action s'inscrit
dans les orientations fixées par les
divers ministères? Ceux qui figurent
comme d'éternels optimistes pour-
ront y voir des avantages: plus né-
cessaire de discuter en assemblée
générale des orientations et des prio-
rités d'action et encore moins de se
remettre en question en réunion du
conseil d'administration; l'instance
de concertation oriente, l'organisme
exécute.

Souhaitons que nous n'en ar-
rivions pas à ce point ou plutôt, éle-
vons-nous pour que ce phénomène
ne prenne plus d'ampleur.

C'est ce qui
nous fait dire,
même après

20 ans,
que l'action de

la Fédération est
essentielle mais

son avenir incertain!

M a i s
comment nous
d é f i n i s s o n s
nous, au juste,
nous les groupes
communautai-
res? Les organis-
mes commu-
nautaires se con-
sidèrent comme
des organisa-

tions démocratiques autonomes ap-
partenant à des citoyens et citoyen-
nes qui se regroupent sur une basf
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volontaire afin de faire reconnaître
leurs besoins, leurs alternatives ou
leurs revendications. Les groupes
communautaires ne sont pas que des
dispensateurs de services, ils sont
aussi des orga-
nismes où se fait
l'apprentissage
de la démocratie
par le biais de la
vie associative.
Ils sont aussi des
lieux de défense
des droits, des
ini t ia teurs ou
des catalyseurs
d'actions collec-
tives. Les orga-
nismes commu-
nautaires au-
delà même des services qu'ils dispen-
sent, ont comme objectifs fondamen-
taux de permettre aux citoyens et ci-
toyennes d'avoir une emprise sur leur
propre existence, d'agir sur leur vie,
de se réapproprier leur dignité, de
se prendre en charge collectivement,
demeurant ainsi un gage de l'expres-
sion démocratique.

C'est donc avec une certaine
appréhension que nous voyons poin-
dre à l'horizon le Secrétariat à l'ac-
tion communautaire (SAC) (comme
dirait l'autre, le chat sort du SAC!)
En effet, en avril dernier le premier
ministre Jacques Parizeau annonçait
la création d'un Secrétariat à l'action
communautaire, relevant directe-
ment de son bureau, ayant pour mis-
sion de faciliter l'accès des organis-
mes communautaires aux ressources
gouvernementales et de fournir des
avis sur le soutien gouvernemental
à être accordé aux organismes com-

jnunautaires. Geste fort louable à

première vue. Comme le disait si
bien Claude Masson dans son édito-
rial paru dans La Presse, du 3 juin
95: «A l'analyse, ce Secrétariat consti-
tue une sorte de méli-mélo politico-tech-

nocratique, mélan-
geant l'action com-
munautaire et
l'employabilité chez
les jeunes par l'im-
plantation dans le
même souffle de Car-
refours Jeunesse-Em-
ploi dans toutes les
régions du Québec à
partir d'une seule
expérience vécue dans
l'Outaouais. »
Cette cohabita-
tion forcée entre

deux projets forts différents, soit le
soutien à l'action communautaire et
celui à l'emploi chez les jeunes, com-
porte un arrimage impossible qui ne
peut que nuire à l'atteinte des ob-
jectifs propres à chacun.

L'action communautaire est
loin de se limiter
aux jeunes et aux
emplois. Bien
que nous recon-
naissons que les
jeunes ont un
réel besoin
d'emploi, il n'en
reste pas moins
que nous som-
mes en droit de
nous question-
ner sur la mise
en place d'une
nouvelle structure alors que le réseau
jeunesse existant souffre de sous-fi-
nancement chronique? Ne serait-il
pas plus à propos de consolider les

Car les organismes
communautaires

n'en sont pas
à leur première

bataille et il faut
absolument que
ce ne soit pas,

non plus,
la dernière.

organisations actuelles, issues des
milieux, plutôt que de tenter de faire
germer dans des sols bien différents
une solution unique. Il ne sert à rien
de vouloir imposer une structure éta-
tique, décidée par le haut, ce qui
contredit d'ailleurs le discours même
de M. Parizeau qui promettait de re-
valoriser les milieux et les régions et
de décentraliser les centres de déci-
sion. C'est tout le contraire qu'il
vient de faire.

Les groupes communautaires
ont donc entrepris une vaste consul-
tation auprès de leurs membres afin
de déterminer de façon démocrati-
que, comme c'est la tradition dans
le milieu communautaire, si les
groupes veulent un SAC autonome
et si oui, de quelle nature!

C'est pourquoi, à l'initiative
de la Table régionale des organismes
volontaires d'éducation populaire
(TROVEP) et des autres réseaux du
communautaire, les organismes
communautaires seront conviés,

dans un proche
avenir, à partici-
per à des Etats
généraux du com-
munautaire pour
échanger sur les
difficultés ren-
contrées, préciser
leurs revendica-
tions et définir
des moyens d'ac-
tion.

Car les or-
ganismes communautaires n'en sont
pas à leur première bataille et il faut
absolument que ce ne soit pas, non
plus, la dernière.

Les groupes
communautaires ne

sont pas que des
dispensateurs de

services, ils sont aussi
des organismes où se
fait l'apprentissage de

la démocratie
par le biais de la
oie associative.



Bulletin de liaison • FAFMRQ

Communautaires ou bénévoles?
par Lorraine Desjardins et Sylvie Lévesque

%,.••'" C> titre de regroupe-
ments de citoyens, les organismes
communautaires et bénévoles sont
constamments interpellés par les évé-
nements qui pourraient changer con-
sidérablement le paysage politique,
social et économique québécois: les
réformes des programmes sociaux, la
reconfiguration du réseau de la santé
et des services sociaux, le projet de
loi sur l'avenir du Québec, etc.

Ces divers organismes reflè-
tent de multiples réalités: associa-
tions de locataires, comités de ci-
toyens, groupes populaires, organis-
mes communautaires, services com-
munautaires, entreprises commu-
nautaires, groupes politiques, de lut-
tes, de pression, de services, orga-
nisme bénévole, groupe d'action bé-
névole, groupes sectoriels,
intersectoriels, multisectoriels, de
concertation, de partenariat... Voilà
autant d'expressions et de réalités du
mouvement qui se sont côtoyées,
mêlées, confondues, et confrontées
au cours de notre histoire. Depuis les
années 80, le communautaire est un
mot devenu particulièrement à la
mode. Tout le monde se dit commu-
nautaire, même la police est deve-
nue communautaire! Lorsque l'on re-
garde de plus près les définitions et
les objectifs de ces structures et qu'on
les comparent à celles que se sont
données les groupes communautai-
res et bénévoles, on constate que les
termes communautaire et bénévole
sont devenu passablement élasti-
ques...

Une définition concertée
C'est pourquoi la Table des re-

groupements provinciaux d'organis-
mes communautaires et bénévoles
(qui regroupe plus de 28 regroupe-
ments oeuvrant dans le champ de la
santé et des services sociaux) s'est do-
tée depuis 3 ans d'une définition
commune d'organisme communau-
taire et bénévole:

«L'expression organisme commu-
nautaire désigne à la fois les organismes
communautaires et les organismes béné-
voles. Certes, on fait du bénévolat dans
les organismes communautaires et on re-
trouve du personnel salarié dans des or-
ganismes bénévoles. Certes, les deux types
d'organismes sont issus de la communauté.
Mais, la Table des Regroupements recon-
naît une différence essentielle entre ces deux
types d'organismes dans le fait que les ser-
vices offerts à la po-
pulation par les or-
ganismes bénévoles
sont généralement
donnés par des béné-
voles alors que, dans
le cas des organismes
communautaires, les
services sont donnés
par du personnel ré-
munéré. » (tiré des
travaux du comité
ministériel sur l'éva-
luation).

Plusieurs organismes donnent
des services. Par ailleurs, le service
n'est pas une fin en soi. Il est une
réponse à un besoin précis, mais il

Depuis les
années 80,

le communautaire
est un mot devenu
particulièrement
à la mode. Tout le

monde se dit
communautaire,

même la police est
devenue

communautaire!

est également étroitement lié à l'in-
formation, la participation, la
responsa-bilisation et la mobilisa-
tion. C'est là une autre dimension de
la polyvalence des organismes com-
munautaires.

Certains organismes commu-
nautaires et bénévoles offrent
prioritairement des services directs
à la population; d'autres répondent
davantage dans l'action à des objec-
tifs d'information, de formation et
d'entraide; d'autres enfin se consa-
crent à la défense des droits.

Au-delà des différences qui ca-
ractérisent l'action des organismes
communautaires et bénévoles il
existe cependant des convergences.
Les organismes communautaires de-
meurent des agents de transforma-

tion sociale, qui
agissent au ni-
veau de l'amélio-
ration des condi-
tions de vie, du
tissu social, dans
un désir d'at-
teindre une so-
ciété plus juste,
plus démocrati-
que. C'est sur
cette conception
commune de no-
tre rôle que nous
pourrons déve-

lopper nos solidarités et promouvoir
les droits et intérêts de ceux et celles
que nous regroupons et qui consti-
tuent notre base, notre raison d'être'
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Défendre ses droits, c'est payant!
par Guylaine Sirard

( 4?x
W'"ï , r •••::.•:.-•":' .-/ orsqu on rait un re-

censement des expériences de dé-
fense de droits dans les associations
de familles monoparentales, les
membres ont
souvent ten-
dance à dire
qu'ils-elles ont
défendu leurs
droits lors de
leur séparation
ou divorce. C'est
normal, me di-
rez-vous, c'est
une défense de
droit incontour-
nable lorsqu'il y
a rupture du
couple. On n'a
souvent pas le
choix, on doit négocier sa part et
celle de ses enfants, la garde des
enfants proprement dite, la pen-
sion alimentaire, etc. Cela va sou-
vent jusqu'au Palais de justice où
on a confié nos demandes à notre
avocat-e, qui se chargera de les
transmettre et de convaincre le ou
la juge. La défense de droits appa-
raît ici indéniable avec toute la
symbolique entourant le Palais de
justice et l'avocat-e. Mais est-ce
vraiment les seules occasions où
l'on défend ses droits? Ne défend-
on pas ses droits lorsqu'on se plaint
au commerçant qui nous a vendu
un produit pas frais? À la limite,
lorsqu'on prend sa place, et qu'on
défend nos besoins légitimes face
à nos enfants ou amis, est-ce qu'on
ne défend pas, là aussi, nos droits?

C'est payant
de se plaindre,
autant pour la
satisfaction de

nos besoins
personnels, que

pour tout le
monde qui a

les mêmes besoins
que nous.

En effet, du moment qu'on prend
la place qu'on considère légitime
dans notre société, on défend ses
droits. Bien sûr, il y a des règles,

des lois, qui ré-
gissent les
droits et les de-
voirs de chacun-
e. Ainsi on sait
qu'il existe une
Charte des
droits, un code
civil, des lois
spécifiques sur
la consomma-
tion, l'endette-
ment, etc. Mais
combien d'en-
tre-nous les font
appliquer? Trop

peu, si on se fie à un reportage du
dernier Protégez-vous sur les plain-
tes en consommation. Si on se plai-
gnait sans se décourager, on se ver-
rait rembourser au centuple (caisse
de pains, de bières, etc.). Souvent
on pense que ça va être long, pé-
nible et difficile, et on préfère se
plaindre dans son salon. Ou si on
fait le choix de se plaindre, on se
décourage et on ne va pas jusqu'au
bout. Pourtant, c'est payant de se
plaindre, autant pour la satisfac-
tion de nos besoins personnels, que
pour tout le monde qui a les mê-
mes besoins que nous. En effet, si
on reprend l'exemple du commer-
çant, il va bien être obligé de bou-
ger s'il ne veut pas perdre sa clien-
tèle.

Parfois, à d'autres occasions
ou sur des sujets plus délicats, il
peut être judicieux de faire valoir
nos droits par l'intermédiaire de
notre association, afin qu'il n'y ait
aucune répression ou préjudice in-
dividuel. C'est le cas par exemple
lorsqu'on veut se plaindre du tra-
vail d'un fonctionnaire à l'aide so-
ciale.

La défense des droits sociaux
procède de la même logique que
la défense des droits individuels.
Dans les deux cas, on doit les faire
valoir... Cependant, dans le cas des
droits sociaux, on doit le faire pu-
bliquement et démontrer qu'on est
plusieurs à être concerné-e-s par le
problème ou le sujet. Si seulement
quelques personnes sont concer-
nées, il est évident qu'elles n'arri-
veront pas à modifier l'application
des lois ou les lois elles-mêmes.

La Marche des femmes con-
tre la pauvreté est un bon exemple
de défense des droits sociaux. El-
les ont fait connaître publiquement
les demandes des femmes et ont été
suffisamment nombreuses, avec
des appuis assez larges dans la po-
pulation, pour témoigner de la lé-
gitimité de leurs droits.

Ce fut un succès tant par la
participation, par le débat social
qu'elle a suscité que par la satis-
faction de certaines des demandes.
Bien sûr, ce n'est pas terminé, mais
un pas important a été fait.
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Comment se sortir de la pauvreté':
par Guy laine Sirard

a formation Comment
se sortir de la pauvreté présentement
en implantation dans une quin-
zaine d'associations de la FAFMRQ
permet, à la lumière des résultats
déjà atteints, d'envisager l'avenir
avec plus d'optimisme pour nos
membres, nos associations et la
FAFMRQ.

Qu'est-ce que cette forma-
tion a de particulier? À la base, elle
est une source d'informations sur
nos droits et les ressources de no-
tre milieu. Elle informe sur des
sujets qui touchent et meublent
notre quotidien et qui, par le fait
même, intéressent nos membres :
gardiennage, consommation, en-
dettement, responsabilités familia-
les, logement, aide sociale, etc.
Mais elle est beaucoup plus que
cela. C'est une formation qui veut
confirmer aux membres qu'elles-
ils ont des expériences et des con-
naissances importantes et intéres-
santes, surtout si on les addition-
nent les unes aux autres. Ensem-
ble nous possédons une somme
considérable d'informations. Cette
prise de conscience permet aux
membres de prendre confiance en
eux. Cette confiance en soi est es-
sentielle pour entreprendre des ac-
tions, des démarches qui change-
ront nos vies individuellement ou
collectivement. Chacune de ces
étapes vont ensemble, et deman-
dent à l'animatrice (parce que c'est
habituellement une femme dans
nos associations) d'une telle démar-

che de formation de susciter un
dialogue entre tout le monde qui
participe aux ateliers de formation.
Si au contraire, cette animatrice
" donne " seulement l'information
contenue dans ces cahiers de for-
mation, comme dans un cours «or-
dinaire», elle ratera un des objec-
tifs de l'outil de formation, soit
celui de concrétiser le désir d'agir
des membres. Car, comme on dit
dans la philosophie chinoise : «On
te donne du poisson, c'est bien,
mais vaut mieux t'apprendre à pê-
cher»...

Cette démarche de formation
n'est pas qu'un lieu de discussion,
genre «parler pour parler», elle est
orientée vers l'action. Les partici-
pant-e-s ont des tâches à faire dans
plusieurs ateliers : rechercher des
informations sur leurs ressources
régionales, concrétiser un projet
collectif en se servant des informa-
tions, des prises de conscience et
des échanges faits durant les ate-
liers précédents. Ce projet se veut
un élément de solution à un pro-
blème identifié dans le groupe.

De plus, on fait cette démar-
che par thème. Les membres ont
alors l'occasion de prendre cons-
cience de leur situation personnelle
et du problème en général. Par
exemple, si on parle du «Gardien-
nage», les personnes parlent
d'abord de leurs problèmes actuels
ou passés en rapport avec le gar-
diennage, comme de la difficulté à

trouver des gardiennes lorsqu'on
travaille le soir ou le coût excessif
des garderies par rapport à nos re-
venus, etc. On se rend compte que
les solutions sont limitées: garde-
rie, gardienne privée, échange de
gardiennage, etc. Mais on se rend
vite compte que ce ne sont que des
pis-aller et que le problème de-
meure entier. On se pose alors la
question : «Qu'est-ce qu'on fait?».
Il devient alors évident qu'il faut
demander aux instances décision-
nelles et aux pouvoirs publics (dé-
putés, gouvernements, municipa-
lités, etc.) d'améliorer les services
de garderie. Notre outil collectif
pour transmettre cette demande,
c'est notre association de familles
monoparentales qui, elle aussi, s'est
associée à d'autres associations de
familles monoparentales à travers
la FAFMRQ. La FAFMRQ a prin-
cipalement pour mission de défen-
dre les droits et intérêts des fa-
milles monoparentales et recompo-
sées. Cette démarche de formation
permet de faire la jonction, le lien
entre les besoins des membres et
les revendications de la FAFMRQ,
afin que l'on marche ensemble fer-
mement et résolument vers la sa-
tisfaction de nos droits et intérêts.

Si les membres défendent da-
vantage leurs droits et prennent
davantage de contrôle sur leur vie,
les associations et la FAFMRQ n'en
sortiront que gagnantes. C'est ce
que je nous souhaite.
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Ponce Pilate n'est pas mort
par Claudette Mainguy

*.-•••" / on , il n'est pas mort
et non seulement est-il toujours vi-
vant, mais il s'est multiplié. C'est
la conclusion que nous avons tirée
à la lecture du volumineux juge-
ment rendu par la cour Suprême le
25 mai dernier en regard avec la
cause Susan Thibaudeau. Les cinq
Ponce Pilate ont résumé le pro-
blème d'iniquité en disant que l'es-
prit de la Loi n'est pas discrimina-
toire comme tel, c'est son applica-
tion qui est défectueuse. Comme
son application relève du Tribunal
de la famille, ils s'en lavent les
mains.

Dans l'esprit de la loi, la dé-
duction/inclusion doit profiter aux
deux parties. L'économie réalisée
par la déduction doit être répartie
également entre les deux ex-con-
joints. Ça, c'est l'esprit... Sauf que
dans les faits, vous
vous en doutez, il
en va tout autre-
ment. Lorsque le
montant dépasse ce
qu'on appelle dans
le langage juridi-
que le «plafond de
verre», on coupe.
Et où coupe-t-on,
pensez-vous ? Dans
l'incidence fiscale,
bien sûr et il en ré-
sulte un appauvris-
sement pour le pa-
rent gardien.

complexe, très complexe même.
Par sa complexité et sa sévérité, elle
touche majoritairement les classes
moyennes en descendant. Pour-
quoi? Parce que la perception se
fait sous deux formes : l'impôt sur
le revenu et les taxes à la consom-
mation. Nous avons tendance à
l'oublier, mais les diverses taxes
sont aussi des impôts. Vu sous cet
angle, les personnes qui dépensent
la totalité de leurs revenus pour
vivre sont nécessairement les plus
touchées par cette double imposi-
tion. Imposées sur leurs revenus,
elles subissent une nouvelle taxa-
tion sur la totalité de ce qui leur
reste pour vivre. Ceux qui jouis-
sent d'une meilleure situation fi-
nancière peuvent économiser, donc
protéger une partie de leurs reve-
nus de la deuxième taxation. Les
familles monoparentales sont au

nombre des
plus pauvres
de notre so-
ciété, elles
sont donc
parmi les
plus taxées.
Pas d'échap-
patoire pour
ces person-
nes; tout y
passe.

Les familles
monoparentales sont
au nombre des plus

pauvres de notre
société, elles sont

donc parmi les
plus taxées. Pas
d'échappatoire

pour ces personnes;
tout y passe.

La Loi de l'impôt est une loi

A m é -
liorer sa si-
tuation fi-

nancière devient alors très difficile.
Ainsi, une mère qui reçoit une pen-

sion alimentaire de 25$ par se-
maine aura beaucoup de mal à ré-
server la part du fisc. Alors pour-
quoi ne pas défïscaliser les pensions
alimentaires simplement ? La loi
fiscale ne recherche pas la simpli-
cité dites-vous et vous avez raison.
Car la résistance, nous la sentons.
Pourtant rien ne serait plus simple
et plus équitable que l'élaboration
de tables de fixation avec des mon-
tants nets correspondant aux dé-
penses réelles des enfants. Et ces
dépenses ne sont pas qu'alimen-
taires même s'il nous arrive d'en-
tendre des réflexions du genre «au
prix que je paie, ça me surprend
qu'ils (les enfants) ne soient pas
obèses». Ce genre de réflexion nous
amène à penser que même l'appel-
lation «pension alimentaire» mé-
riterait d'être changée pour «allo-
cation de soutien à l'enfant». Ce
changement, qui peut sembler pué-
ril, pourra permettre d'élargir la
notion de coûts à autre chose qu'aux
aliments, même si dans le jargon
juridique les aliments englobent
toutes les dépenses.

Avec l'abolition de la déduc-
tion/inclusion, le parent gardien
recevrait un montant net couvrant
les dépenses de ses enfants. Ainsi,
plus de revenus gonflés artificiel-
lement, plus de recours aux tribu-
naux à chaque changement de la si-
tuation financière du parent gar-
dien, plus besoin de réserver la part
du fisc. C'est facile, c'est simple...
trop simple peut-être.
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Aujourd'hui, ils sont 800 000...
par Claudette Mainguy

l..:x est avec cette nou-
velle réalité que l'Etat doit vivre :
la pauvreté qui se répand presque
aussi rapidement qu'une maladie
contagieuse et qui frappe
majoritairement les femmes, les
jeunes et les enfants. Savez-vous
que la clientèle de la sécurité du
revenu est composée de 80% de
personnes aptes au travail. En plus
de n'avoir pas suffisamment d'em-
plois pour tous, il faut aussi savoir
que les coûts associés au retour au
travail comme les frais de garde, de
transport et même d'imposition des
revenus, surtout lorsqu'il y a ver-
sement d'une pension alimentaire,
font en sorte que certaines person-
nes, les mères seules entre autres,
se sentent enfermées dans un piège.

Madame Blackburn, la mi-
nistre de la Sécurité du revenu,
s'engagera sous peu dans une ré-
forme en profondeur de la Loi 37.
Le régime actuel est fort complexe.
D'ailleurs, plusieurs rapports com-
parent le régime à une énorme toile
d'araignée — une fois pris dedans,
il est fort difficile d'en sortir. Di-
sons, pour vous donner une idée,
qu'il compte rien de moins que 130
barèmes pour un total de 355 com-
binaisons possibles. En plus de sa
complexité, la loi actuelle comporte
plusieurs défauts. Les programmes
d'employabilité qui y sont ratta-
chés, n'ont pas à se conformer aux
lois qui régissent le marché du tra-
vail et sont perçus, par les utilisa-
teurs, comme étant des ghettos

d'emploi. Il est de notoriété pu-
blique qu'ils débouchent rarement
sur des emplois intéressants. Les
programmes de formation ne ré-
pondent pas non plus aux attentes
et ne conduisent
pas à l'emploi
comme ça de-
vrait. De plus,
une réforme de
la loi sociale ne
pourra être effi-
cace sans une ré-
forme de la fisca-
lité, puisque les
deux vont de
pair si on veut
atteindre une co-
hérence écono-
mique globale.
Quand on sait qu'en 1950, les char-
ges fiscales étaient à peu près ré-
parties également entre les corpo-
rations et les individus et
qu'aujourd'hui, elles sont assumées
à plus de 80% par les individus1,
ça semble évident qu'il y a un pro-
blème. Le problème est accentué
par la diminution des paliers d'im-
position (trois au fédéral et cinq au
provincial). Cette diminution a
pour effet de faire porter le fardeau
fiscal par la classe moyenne et les
plus démunis. La réforme devra en
outre prévoir le développement
d'emplois sociaux et des program-
mes d'emplois valables. «Cette ré-
forme est nécessaire pour réduire la
dépendance sociale, la pauvreté et
l'exclusion; elle est nécessaire pour
assurer une simplification et une

plus grande cohérence de l'aide aux
prestataires de la Sécurité du re-
venu; elle est nécessaire, enfin, pour
développer les solidarités sociales
et assurer l'équité entre les citoyen-

nes et les ci-
toyens», a dé-
claré Madame
Blackburn.

La ré-
forme mise donc
sur de nouvelles
o r i e n t a t i o n s
touchant la ré-
gionalisation et
la responsa-
bilisation des in-
dividus et des
c o l l e c t i v i t é s

ainsi que sur un meilleur soutien
aux personnes dans leurs démarches
tant au niveau du travail qu'à la
société elle-même. Ainsi, pouvons-
nous conclure que cette réforme
vise à lutter efficacement contre la
dépendance sociale, la pauvreté et
le travail au noir.

Madame Blackburn semble
vouloir «sincèrement» réformer le
système d'aide sociale pour l'axer
vers une meilleure équité entre les
membres de la société dans le res-
pect de la dignité des personnes.
Nous osons espérer qu'elle saura
faire entendre sa voix et qu'elle
maintiendra sa ligne de conduite.

1 McQuaig, Lynda, La Part du lion. Édi-
tion du Roseau, Montréal, 1987, p.105^

Une réforme
de la loi sociale
ne pourra être

efficace sans une
réforme de la fiscalité,

puisque les deux
vont de pair

si on veut atteindre
une cohérence

économique globale.
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Pourquoi ne pas devenir membre ?
par Claudette Mainguy
•̂  >..-.-Wv.it.. _..- . v, ^^ «^' / *

ous désirez être solidaire
des luttes menées par la Fédération.
Vous partagez les points de vue que
nous défendons. Vous aimeriez re-
cevoir toutes les publications émi-
ses par la Fédération. Que vous
soyez un individu ou un regroupe-
ment, il y a une place pour vous
chez nous. Pour rejoindre un plus
large public, la Fédération des as-
sociations de familles monoparen-
tales et recomposées du Québec of-
fre trois types de membership. À
vous de choisir votre place !

Les membres actifs
• Les membres actifs sont des as-

sociations locales regroupant des
familles monoparentales et/ou
recomposées qui adhèrent à la
mission et aux objectifs de la
FAFMRQ. Comme leur nom
l'indique, ces membres s'enga-
gent à être actifs dans la défense
des droits et la promotion des
intérêts des familles qu'ils repré-
sentent. En plus d'avoir le droit
de parole et de vote aux assem-
blées générales, ils peuvent sié-
ger sur les comités de travail de
la Fédération. Le coût d'adhé-
sion annuel est de 1,25$ par in-
dividu inscrit à l'association.

Les membres individuels
• Les membres individuels sont

des personnes qui, sans nécessai-
rement vivre la monoparentalité
ou la recomposition, croient en
la nécessité de lutter pour l'amé-
lioration des conditions socio-

économiques de ces types de fa-
milles. L'ensemble de ce groupe
de membres peut de prévaloir
de deux droits de vote en plus
d'avoir le droit de parole aux as-
semblées générales et le droit de
siéger sur les divers comités de
travail de la Fédération. Les
droits de vote sont remis aux dé-
légués choisis par les membres
individuels eux-mêmes. L'adhé-
sion annuelle est de 30$.

Les membres associés
• Les membres associés sont des

associations ou des regroupe-
ments locaux, régionaux ou na-
tionaux qui, tout comme les
membres individuels, adhèrent
à la mission et aux objectifs de
la FAFMRQ, même si leurs
membres ne sont pas composés
majoritairement de familles mo-
noparentales ou recomposées.

L'adhésion annuelle est fixée à
75$. Ce type de membre a droit
de parole à l'assemblée générale
mais n'a pas le droit de vote. Ils
peuvent cependant siéger sur les
comités de travail de la
FAFMRQ.

Les demandes d'adhésion
pour chaque type de membre sont
faites par écrit et sont sujettes à
l'approbation du Conseil d'admi-
nistration de la FAFMRQ. Pour
les associations et les regroupe-
ments, une copie de la Charte et
des règlements généraux ainsi
qu'une résolution de leur Conseil
d'administration les autorisant à
demander l'adhésion doivent être
annexés à la demande.

Si ça vous tente, faites-vous
plaisir et bienvenue chez nous !
L'union fait la force !

Au Revoir Lise
c:vv..i:f'..;,•/ ise Cadieux, qui a

donné une couleur toute particu-
lière à la Fédéra-
tion pendant trois
ans, nous a quitté
pour occuper le
poste de directrice
générale à une
maison d'héberge-
ment pour jeunes
filles en difficulté.
Son sourire, sa gé-
nérosité et son res-

pect profond en l'être humain res-
teront gravés longtemps dans la

mémoire des per-
sonnes qu'elles a
côtoyées. L'équi-
pe du Bulletin,
pour sa part, es-
père ne pas devoir
souligner un
autre départ dans
le prochain nu-
méro. Deux en
deux, ça suffit!
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Publications
1995- Mémoire: «L'école de la vie» présenté aux États généraux de l'éducation, 10p. (2 00$)
1995- Une famille composée...autrement, Conseil de la famille
1995- L'art de mieux vivre une recomposition familiale, Conseil de la famille
1995- Le Guide juridique des étapes d'une rupture, l'Association Parents Uniques de Laval, 136 p (12,00$)
1995- Étude sur la perception des pensions alimentaires, Conseil du statut de la femme (8,00$)
1994- Mémoire: Notre programme féministe pour l'emploi et le développement, Réforme Axworthy 33 p. (6,00$)
1994 Perspective de la femme sur la remise en cause des programmes sociaux 47 p. (7,00$)
1994- Mémoire sur l'aide juridique 15p. (2 00$)
1993- Office de perception automatique des pensions alimentaires I6p.(2,50$)
1993- La fiscalité et le rôle de l'État (mémoire conjoint avec les groupes de femmes) 31p. (5,50$)
1993- Cond. de vie et besoins spécifiques des familles monop. en région,M.C. Fournelle (synthèse) 31p. (5,50$)
1992- La fixation des pensions alimentaires (mémoire conjoint avec la FFQ) 20p. (4.00$)
1990- Besoins des familles monop. depuis moins de quatre ans, C. Malo, 50 p. (7,50$) - 12 p. (résumé) (2,50$)
1990- Étude sur la prolongation du délai de désistement au partage des biens familiaux 6p. (2,00$)

Récentes acquisitions de notre vidéothèque
1995 Bébé Bonheur

V 64 56 m 3 s Office National du Film
La maternité à l'adolescence. Témoignages de trois adolescentes qui ont décidé de garder leur enfant

1995 Emissions des mises en nomination au Prix Gaston Gauthier (Prix de la famille)
1995 Les liens qui demeurent après la rupture a-ves les enfants de l'autre conjoint

V 63 1 h env. Émission Claire Lamarche
Témoignages de personnes qui ont vécu une recomposition familiale suivi d'une rupture et qui ont conservé des liens avec
les enfants de l'autre conjoint.

1994 Famille au coeur
V 56 6 m 39 s Comité canadien de l'Année internationale de la famille
// s'agit d'un vidéoclip entrecoupé de témoignages de personnalités diverses sur leurs perceptions de la famille.

1994 Table ronde
V 58 52m 37 s Ministère du Conseil exécutif- Québec
Panel regroupant Guy Corneau, Benoîte Groulx, Catherine Fol, Bernard Arcand et Francine Pelletier pour échanger
sur l'évolution de la famille et sur l'évolution des relations homme-femme dans le couple. Ce débat a eu lieu au Salon
du livre dans le cadre de l'année internationale de la famille.

1994 Ici ados Canada #2, la famille
V 59 86 m 40 s Santé bien-être Canada
Ce vidéo alterne entre des spectacles d'humour, des témoignages et quelques statistiques. Il laisse par 1er les ados de leur
perception, de leurs valeurs, d'eux. L'échantillonnage est intéressant puisqu'il regroupe des jeunes de tous les types de
famille. À voir !

1994 Conférence de Af. Paul Lamarche et de Mmejocelyne Lamoureux sur les P.R.O.S.
V60 116 m
Ce vidéo explique ce que sont les Plans régionalisés en organisation de services ainsi que l'impact qu'ils ont sur les
organismes communautaires.

1994 Variations sur un thème familier
V 62 57 m O.N.F.
Ce documentaire trace sept portraits de divers types de famille, avec ou sans lien biologique, en milieux rural et urbain.
Ce documentaire retrace l'histoire de la Journée mondiale pour éliminer la pauvreté. Il suit le déroulement de la journée
de 1993 et laisse la parole aux victimes de la misère.




